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DU CORPS

DE LA VILLE DE LILLE.

Du 12 juin 1636.

A Tous CEULX qui ces préfentes Lettres verront ou 
oiront, EsCHEVINS de la ville de Lille en Flandres;

SALUT. Comme à Nous & à nos Prédéceffeurs en Loy , a 
de tout temps compécé & appartenu , & encore appartient 
à préfent foubs le Roi noftre Sire , comme Comte de 
Flandres , la cognoifance & judicature généralement de & 
fur tous les manans & habitans en cet Efchevinage , & 
mefmement toute la Police & Gouvernement de ladite 
Ville, en telle manière que la plufpart d’iceulx manans , 
habitans & fubjets audit Efchevinage, fe font réglés & 
gouvernés, & font encore journellement au fai de leurs 
Styles, Meftiers & Marchandifes , félon les Règles, Confti- 
tutions & Ordonnances à eulx, par Nous & nos Prédé-
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cefleurs baillées & concédées, tant par Lettres comme au 
trement & à chafcun d’iceulx félon leurs eftats & degrez . 
& il foit que de la part des Mailtres, Corps & Suppors 
du Style des Ciriers de cefte Ville , Nous ait été remontré 
par Requekte qu’il auroit plût à nos Prédécefeurs en Lo 
leur accorder la franchife dudit Style félon la teneur des 
Lettres fur ce dépêchées, tant en l’an quinze cens foixante- 
cinq, que aultres précédentes , & que par laps de temps 
s étoient glilfez plufieurs abus ; obfcurités & inconvéniens 
Nous requérant à tant y vouloir apporter le redrefement 
& remède convenable pour le bien public , tant de ceftedite 
Ville en général que dudit Style en particulier, & à ces 
fins renouveler leurfdite^ Lettres & Ordonnances, en con
formité des points & articles, que à meure délibération ils 
avoient, après diverfes conférences , fai concevoir, & Nous 
préfenter ou aulrement comme bon Nous fembleroit, Sça- 
voir friions , que veu en pleine Halte & Conclave ladite 
Requelte , avec tefdites anciennes Lettres & Ordonnances 
& la teneur defdits points & articles , defirant le bien 
& avancement dudit Style des Ciriers, Nous, à bonne 
& meure délibération de Confeil , avons à iceulx Mai 
très , Suppolts & Ouvriers dudit Style des Ciriers , pour 
eulx & leurs fucceleurs, accordé & otroyé , accordons & 
octroyons par ces Préfentes , au lieu du contenu en leurc 
dites précédentes & anciennes Lettres , les points & ar
ticles qui s'enfuivent. .

Article premier.

Que dorefnavant pour régir & conduire ledit Style , fe
ront élus & inftitués deux Mailtres, lefquels feront tenus en
tendre bien & diligemment à ce que les Torfes & Chan
delles d icelui , en tel nombre qui fera convenable pour fon 
honneur, foient bien & duement faites & entretenues 
& les droits dudit Style gardés, enfemble les amendes & 
fourfaitures colletées & reçues d’an en an ; de quoi ils' fe
ront tenus rendre compte & reliquat par chafcun an, en
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jle iour & Fefte des dix mille Martyrs, vingt- 

de oin > auquel jour 1ung defdits Maiftres 
de , 6, g entremife qui en nommera trois aultres , pour derdargeux Xmcholtipar la généralité defdits Maittres
8 Suppofts, & Gibftitué en fon lieu.

Al tous Maiftres & Suppofts dudit Style feront tenus 
le Qu du Saint Sacrement & Proceffion de ceftedite . ille, 
accompagner & fuivre leurs Torfes , comme auff au enz 
crrmen & fervices des Confrères, ayant à ces fins t 

teglnement advertis par le ferviteur ou valet, fur Peæe 
de vingt fols parifis , au prouffie de la Chapelle , pour 
chafcune des fautes que y aura.

One nul de quel eftat & condition qu’il foit, ne pol- 
dra parvenir à 1 franchife dudit Style ni l’élever ni 
unir boutique en ceftedite Ville, que préalablement il ait 
ten chef-d’œuvre en la manière ci-après reprinse 2 fur 
peine de dix livres d’amende, applicable comme detüis à 
chaque contravention.

Oue pour être admis à chef-d'œuvre & parvenir à la- 
dite franchife, fera Befoin d’avoir au préalable fai appren- 
dite, foubs Franco Maiftre de ceftedite Ville, tenant bou- 
Couverte à lu? appartenante, le terme St efpace de 
dduxk ans continuels , & s’appliquer jourpgllement & d ’ 
ligemment à l’ouvrage & fervice de fon Mail .

One hafcun Apprentifdebvra, à l’afiftance & enfeigne- ment de fon Matre , eftre annoté fur le Regiftre dudit



Style en dedans ung mois au plus tard, & pour ce paver 
fix livres parifis au prouff& de ladicte Chapeine SsP{5 
trente fois parifis au ferviteur, & ne commencera le temps 
de I apprentiflage à courir que du jour ’ 5,U5S
ture; & à l’expiration des deux ans dehvr» 41 regutra- 
aufi à l'affiftance & enreignemnmhs‘."ehvra te Apprentif, 
aux Maures qu‘ aura fpiranapport 
auffiauprouffic de la mefme Chapelle quarante fois pari- 
fis, & à faulte de telle affiltance & enfeighement, tant pour 

enrégiltrature que rapport & chafcne d’icelles Peu; 1 aiftre fourfera vingt livres parifis d’amende , applicable 
comme deffu, & oultre ce fera tenu payer 0u rPitfer 5 
fonaArprerrif tous dommages & intérets'par lui fouffert ,

Que pour faire chef-d’œuvre & parvenir à , f
& Maiktrife , chafcun indifféremmentfera tenu a Franch ife chandelle de deux livres & demie deirecndedefpiregane 

de longueur, dont le trou aura cinq poulces de rend 
& douze poulces de profondeur, enfemble une dorrendeur ung bafton de cinq poulces de rondeur avec trois torherfnr 
de cire , couverte de cinq quartiers de longueur, & encore 
deux chandelles chafcune pefante ung quartron'&nore 
de fix quartiers portant trou d’ung poulce & demi demgne 
deur. cinq poulces de, profondeur: le tout bienlgeron- 
futvant quoi, le tout amfi fera porté & dëlaif naj 
de Kî Pour Y eftre ats & confume à Phonneur&rrerdite

, Que tous fils de Maures paffans chef-d’œuvre & reçus 
a franchife , feront tenus payer au prouffie de dit Efus 
pelle chafcun fix livres, les aultres douze livres ■ &
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les ungs que les aultres indifféremment, au Serviteur pour 
fes falaires & fervices , quatre livres parifis.

VIII.

Que tout Maiftre fera tenu avoir fa marque particulière, 
qu’il debvra fans aulcun délai porter & faire imprimer fur 
le plomb du Corps dudit Style, afin d’en avoir & retenir 
la cognoiflance , & fera auffi tenu d'appofer & imprimer 
fadite marque fur toutes torches & chandelles procédantes 
de fa fabrique & boutique, depuis & commençant au poids 
de demie livre & en deflus, à péril de fix livres parifis 
d'amende , applicable comme deflus pour chafcune pièce 
qui fera trouvée n’avoir ladite marque.

I X.

Que nul ne poldra faire, ou faire faire chandelles, haffes, 
flambeaux, ni foignies, foit de cire jaune ou blanche , fi 
elles ne font de mefme ou pareille bonté par dedans que 
par dehors, fur peine de pareille amende de fix livres, & 
applicable comme deflus pour chafcune pièce où feroit 
trouvé faulte.

X.

Que n’eftant les chandelles trouvées pefer leur vrai poids 
de cire bonne & loyale, y aura & fe fourfera pareille 
amende.

X I.

Que nul ne poldra faire, ou faire faire, ni avoir chez 
foi chandelles parées d’or ou d’argent , ou eftain battu , 
faulf & exceptées celles qui fe feront pour les jours & feltes 
de St. Nicolas & Ste. Catherine, lefquelles toutefois fera 
feulement permis avoir ung mois auparavant & hui jours 
après ; & celles qui feront trouvées paravant ou après ledit
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temps feront rompues & brifées, & ceulx tombant en con- 
travention fourferont & payeront pour chafcune pièce pa
reille amende que deflus,

X I I.

Que tous ceulx ayant faid chef - d’œuvre & reçus à 
franchife, ne tenant boutique ouverte, feront tenus payer 
par chafcun an douze fois parifis au prouffi& dudi Style.

XIII.

Que tous Maiftres ayant tenus boutique, & le délaiffé 
paravant leurs trépas , défirans eftre maintenus es droits de 
leur franchife pour eulx & leurs enfans, feront tenus payer 
pareils douze fols parifis par chafcun an , & à leurs trefpas 
fera deue & fe debvra payer pour leur morte-main la femme 
de foixante fols parifis ; le tout aufli au proufit dudit 
Style.

XIV.

Comme auffi fera deue & payée pareille morte-main après 
e trépas de ceulx qui feront trefpaflés tenant boutique.

X V.

Et tant pour les ungs que les aultres feront portées aux 
convoys de leur enterrement & fervice , ou à l’ung d'iceulx , 
s’il ne y en a que ung, les torches dudit Style , pourquoi & 
avoir invité les confrères auxdits convois ou l’ung d’iceulx 
comme deflus , fera payé au Serviteur falaire de trente fois 
parifis.

XVI.

Que tous ceulx & celles, Francqs dudi Style, tenant 
boutique ouverte , feront tenus payer également les frais
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d’années fuivant les comptes qui auront efté rendus par les
Maiftres.

XVII,

Que perfonne ne peldra vendre ni débiter aulcune partie 
defdites cires mifes en œuvre en aultre lieu ou endroit que 
en fa boutique & maifon, fur peine de vingt fois parifis 
d’amende pour chafcune pièce, applicable comme deflus , 
au prouffi de ladite Chapelle.

XVIII.

Que tous ceulx & celles qui feront trouvés apporter 
ou avoir apporté, ou fai apporter en ceftedite Ville , 
Taille ou Banlieue, aulcunes chandelles, torches ou aultres 
fortes de cire mile en ouvrage, fourferont l'amende de 
vingt fols parifis pour chafcune pièce, applicable comme 
demis. oinob I - 2 -V - ■ -

1 1 XI X. L n • ''■ . ' , - a \ . ■ • ; 1 . : " ; • \ . ' 43

Et fi aulcun dudit Style eftoit refufant deffaillant ou 
délayant de fournir, entretenir & accomplir ces préfentes 
Ordonnances ou aulcunes d’icelles , en ce cas , à la dé
nonciation des Maiftres, il y fera contraint par Nous & 
notre commandement , par toutes voyes & manières de 
contraintes dues & raifonnables jufqu’au plein & entier 
payement, fournifement & accompliffement , & à fes dé
pens.

" X X.

Tous lefquels poin&s & articles -ci-defus déclarés, avons, 
pour Nous & nos Succefleurs audit Efchevinage, accordé 
& o&troyé, accordons & otroyons , durer & eftre entre
tenus par lefdits Maiftres & Supports dudit Style des Ci- 
riers, pour eulx & leurs fuccefeurs Ouvriers d’icelui Sryle
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en ceftedite Ville, Taille & Efchevinage inviolablement, 
faulf que fi es choies fufdites ou aucunes d’icelles furvenoit 
& avoit, aulcune obfcurité ou variation, Nous audit cas , 
avons réfervé & réfervons à Nous & nofdits Succeffeurs, 
l'interprétation , mutation & correCtion , mefme en tout 
fi faire le convenoit & bon Nous fembloit : en tefmoings 
de quoi , Nous avons à ces préfentes Lettres fai mettre 
le Scel aux caufes de ceftedite Ville.

Ce fut ainfi fait , ordonné, accordé & oCtroyé le 
douzième de Juin mil fix cens trente-fix. Signé, Cu- 
Villon, avec paraphe.

ORDONNANCE
Qui déclare que ceux qui feront dorénavant chef 

d'œuvre , ne feront plus de repas , mais qu'ils 
payeront vingt • quatre livres parifs pour tous 
droits aux Maîtres,

.Du 8 ORobre 1672.

A MESSIEURS,
MESSIEURS LES REWART, MAYEUR, ECHE VINS, CONSEIL,

ET HUIT-HOMMES DE LM VILLE DE LILLE,

REmonftrent très-humblement Jean Mulier, & Nicolas 
Dehas , Mailtres modernes du Corps de Style des 

Ciriers de ceftedite Ville, que de tout temps ils ont vu 
pratiquer que lorfqu’ung Apprentif eft admis à chef-d’œu
vre dudit Style , on eft accouftumé d’y évoquer les

Maiftres
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Maiftres anciens dudit Style , qui font ordinairementen 
nombre de douze à treize , avec lefdits Maiftres moder
nes pour vifiter ledit chef-d’œuvre , duementfaict .ac. 
cepté à la franchife dudi Style , icelui paflant faifoit 
ordinairement un feftin auxdits Maiftres modernes & an- 
iens, à raifon qu’iceulx Maiftres ne font taxes daulcuns 

falaires pour leurs vacations & perte de temps , comme 
fe peut voir par l’article VI de leurs Lettres faifant men
tion dudit chef-d’œuvre ci-joint par copie ( ) : & comme 
lefdits Remonftrans & anciens Maiftres ont remarque que 
les dépens que font lefdits pafans chef-d œuvre , font fort 
frayeux aux pères & mères , ou de celui paflant chef- 
d’œuvre , à raifon qu’ils y invitent conjointement avec 
lefdits Maiftres, diverfes parens & amis igpour a quoi 
remédier , lefdits Remonftrans & anciens Maiftres fe ret 
tirent vers vos Seigneuries ,

Les füppliant de l’humilité prédite eftre fervis, de re
former femblables frais, & de fuite ordonner que lefdits 
Maiftres modernes & anciens pourront dorenavant prendre 
pour leurs falaires & vacations auxdits chef-d œuvres , au lieu 
defdits frais, la fomme de vingt-cinq florins , 'commel 
er ordonné à ceulx du Style des Epiciers , & aultres Co p 
de Styles, ou telle aultre fomme que vos Seigneuries trou
veront convenir, eu efgard que parmi cefte fomme 17 
dits pafans chef-d’œuvre en feront grandement benehcies, 
veu que faifant lefdits feftins , ils en conforment beau
coup plus , voires le double. Quoi faifant , &c.

Soit cefte mife ès mains de M. le Confeiller'de Broidet 
- pour s’informer du contenu en cefte, pour fon rapport

(*) Voyez ci-devant, pag. 4. R
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oui, eftre ordonné ce qu’il appartiendra Faie en Halle 
le Septième Octobre feize cens foixante-deux. Moi préfsent ‘ 
& eltoit figne, J. LIPPENS. ‘

ORDONNANCE.
Veu la Remontrance ci-deflus , & oui le rapport en fia 

Messieurs, defirant de retrancher tous frais fuperfus 2 
la charge des pafans chef-d'œuvre, & en interprétant l’article 
VI défaites Lettres , déclarent que dorefnavant ne feront 
appelles a la vilite defdits chef-d’œuvres, que cinq Maif. 
très , lavoir , les deux Maitres du Corps fervant aauelle- 
ment, aultres deux Maîtres étant précédemment fortis (*) 
& le Doyen dudit Style , auxquels pour leurs falaires fe‘ 
ront donnés vingt-quatre livres parifis , à répartir entre 
eulx également, fans par iceulx ni aultres Maitres pou
voir prétendre aulcune chofe à titre de veu , boifons , au- 
baine; & leur interdifant mefme d’en accepter ou prendre 
aulcuns, pour caufe defdits chef-d’œuvres , directement ni 
indirectement , & aufi auxdits paflans d’en donner , foubs 
péril de quinze florins d’amende à chafcun contrevenant 
aPplicable moitié a la Chapelle, & moictié au proufa dud; Corps de Style. Faie en Halle, le huitième docSrtize"ns 
feptante-deux. Moi préfent : & etoit Jîgné, J. LIPPENS.

’ * «Wl . i ||B    ' - -- - ■

(*) Voyez ci-après, pag. iz.
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ui flatue qu'il y aura. quatre Maîtres au lieu 
de deux, [avoir, deux anciens 6 deux jeunes, 
& quilsne pourront être une féconde fois qua-
près fx uns expires »

Du 5 Mai 1681.

A MESSIEURS,
messieurs DU MAGISTRAT

DE z A I L L E DE LILLE.

Emonftrent très-humblement les jeufnes maiftres Ci- 
riers de cette Ville , n’ayant que deux Maiftres & un 

Doyen dans leur Corps de Style , & ils en doiventaavoir 
quatre comme dans tous les autres Corps de Style, comme 
9 eft par les Lettres dudit Corps : & comme I fe fait 
plufieurs fraudes par divers Marchands & Bouticliers, par 
Pes cires qu’ils vendent, lefquelles ne font point de bonne 
Qualité eftant un grand préjudice au public ; caufe qu ils up- 
plient vos Seigneuries qu’ils voudront faire encore deux 
Mantres afin qu’ils pourroient remédier à toutes les fraud , 
« que les deux Maiftres ne peuvent y vaquer ; ce que 
faifant, &c. & figné, A. PENNEL

A P O S T I L E S.
Soient mandés les Maiftres modernes au prochain jour de 

Mle Fak en Halle le 29 Avril 1681. Moi préfent , &
figné, J. LiPPENS.

Soient itérativement mandées les Parties au prochain jour 
de hX"1 que feradifpofé für ce qu fe requiert.
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Fait en Halle le 2 de May 1G8r. Moi préfent, & figné, 
V. Tesson.

Enfuite de laquelle Apoftille font comparus Ives Creton, 
Jean Dillier, Jean de Boulogne, & Jacques Delefojffe, tant 
en leurs noms qu’eux faifant fort des aultres jeufnes maif 
très Ciriers , d’une part ; Nicolas de Ha^e & Jean~BaptiJle 
Delefojji, Maiftres modernes du Corps de Style des Ciriers, 
d’autre part : feroit de la part defdits Impétrans conclu a 
l'entérinement de leurdite Requefte , félon fa forme & te
neur ; & de la part defdits de Ha^e & Delefojje, auroit 
elté dit que ladite Requefte faifoit à rejetter , puifque par 
leurs Lettres du Corps de Style il n’y devoir avoir que 
deux Maiftres & non davantage , & que partant c'eftoit 
en vain d’y vouloir en avoir quatre. Ce qu’entendu par 
les jeufnes Maiftres, auroit efté allégué que n’ayant que 
deux Maiftres ils ne pouvoient Bonnement veiller aux frau
des qui fe commettent tous les jours , à raifon de la quan
tité de Ciriers qu’il y a , & que du paflé il n’y en avoit 
que cinq ou fix, eftant par ainfi jufte d’en commettre quatre, 
fçavoir, deux vieux & deux jeufnes avec le Doyen. Suivant 
quoi, & après diverfes verbalités & débats, coula en advis 
de la Cour; vuidant duquel,MESSIEURS , après rapport en 
fait, ont ordonné qu’il y aura quatre Maiftres audit 
Corps de Style des Ciriers, fçavoir, deux anciens & deux 
jeufnes ; que ceux qui auront efté Maiftres ne poldront l'eftre 
derechef qu’après fix ans expirés de leur fonction de Maif- 
tre achevée, & parmi quoi lors des chefs-'œuvres n'aflif- 
feront plus les deux Maiftres fortans (*)  , ains feulement les 
deux vieux & deux jeufnes avec le Doyen, pour par eulx 
feuls recevoir la récompenfe de rétribution accordée ci-de- 
vant à repartir entr’eux. Ainfi fai & refolu en pleine Halle, 
ce cinquième May feize cens quatre-vingt-un. Tefinoing , 
R. A. Poulie Duvas.

(*) Voyez ci-devant, pag. 10.

Il eft ainfi audit Regiltre; tefmoing, V. Tesson , avec 
paraphe.
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Par Sentence du 14 Mars 1693, MM. les, 
Efchevins ont rejette la Requête de Jacques Tir am, ml 
de Rebecq , Châtellenie d’Air, tendante a ce qu ayant de
meuré & Commencé bon apprentiffage chez JacquesDouche 
maître Cirer, ce dernier étant venu à mourir, &faveu 
continuant la même profeflion, il ait pu continuer para- 
chever bonapprentiffage chez ladite veuve, & 1 ont con
damné aux dépens.

Par autre Sentence du 15 Novembre 1706, Etiennesde 
Roubaix Suppôt dudit Corps , a été condamne aux amendes portées "par ledits Lettres & auxdépens, pour ayoinvendu 
des chandelles , faites en partie de cire , buif, & de ma
vais ingrédiens.

Autre Sentence rendue le 30 Décembre 1Z1 2- , mile les 
Maîtres du Corps, Demandeurs, & le Sr. Théodore V 
S" Négociant, qui accorde a ce dernier la matin-leve 
ï, deux caiftes de flambeaux dont il s agiffoit au p 
S à lui permis de les vendre en gros à ceux qui o« 
droit d’en faire le débit pour cette fois „feulemen 8 
fans tirer à conféquence : défenfe audit Sr. kan^ier —
tous autres d’en faire venir à l’avenir , aux peines portées
na les Lettres & Statuts dudit Corps , à moins que ce 
ne foit pour les faire pafer outre, compenfant les dépen 
entre parties, & pour caufe.

Ordonnance & Réglement du 21 Mai 1731 qidéfend 
aux Ciriers fabricans , de faire plus de trois 10 6 .
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cires, fçavoir; de la Royale, demie Royale, & commune 
bien conditionnées, de mettre chacun leur marque aux cires 
de leur fabrication, à peine de fix florins d’amende , & or
donne que toutes les cires qui feront fabriquées & tra
vaillées en cette Ville, feront égardées par les deux Maif- 
très fortans dudit Corps.

Voyez le Recueil des Ordonnances du Magiflrat, pag. 
717.

Sentence rendue le 17 Juillet 1738 , qui condamne Jo- 
feph Bocquel, Suppôt dudit Corps, en l’amende de fix 
florins & aux dépens, pour avoir vendu des flambeaux 
défetueux.

Permiffion accordée par Apoftille du 17 Juin 1741, cou
chée fur Requête préfentée par Charles-Paul-Jofeph Divoir, 
& Confors , de continuer pour le compte & au profit de 
leur mineur , la profeffion de Cirier qu'exerçoit fon père, 
jufqu’à la majorité de droit dudit mineur, en payant par 
lui au profit du Corps , par forme de rédemption, vingt- 
quatre florins.

Sentence rendue le 19 juillet 1742 , qui condamne Jo
feph Bocpiel en neuf florins d’amende pour trois flam
beaux marqués de fa marque, à caufe des défetuofités , & 
aux dépens.

Autre Sentence du rr Septembre 1742, qui condamne 
le nommé Felman^, en trois florins d’amende & aux dé
pens , pour avoir été trouvé une courtereffe d’un quart 
d'once à la livre, fur fix chandelles-par hui vendues & livrées.
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Autre Sentence du 19 Novembre 1742, qui condamne 
le nommé Modefle, non Franc dudit Corps, aux dépens ,en 
le difpenfant de l’amende pour cette fois , pour, par Ion 
gendre, Franc dudit Corps, avoir vendu & expofe en vente 
des flambeaux en la boutique dudit Mode/te.

Autre Sentence du 24 Mai 1746, qui condamne le nomme 
Felman en fix florins d’amende & aux dépens, avec ,défen- 
fe à lui de récidiver fous plus grolle peine, pour plufieurs 
cierges par lui fabriqués , trouves défeckueux.

Autre Sentence rendue entre les maîtres du Corps & 
Romain Desfojfa, non-Franc, le 24 Avril 1749, qui re
jette la Requête de ce dernier , prétendant d’être reçu a 
chef-d’œuvre en payant quelque rédemption pour parfait 
de fix mois de fon apprentiflage, dépens compenfés.

Arrêt du 10 Novembre 1749, obtenu par lefditsMa- 
très, au fujet de l'enrégiftrement de leurs Lettres » Statuts 
& Ordonnances concernant ledit Corps.

Sentence rendue le 10 Décembre 1750 , entre lefdits 
Maîtres & Philippe Lecoq, marchand Cirier, qui condamne 
ce dernier en l’amende modérée à vingt-quatre florins pour 
cette fois fans tirer à conféquence, & aux dépens , pour 
avoir vendu & livré des flambeaux défectueux.

Autre Sentence rendue le 11 Février 1751 , entre lefdits 
Maîtres & le nomme Fdmanv marchand Cirier, qui con-
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damne ce dernier en vingt-quatre florins d’amende & aux 
dépens, pour avoir vendu des flambeaux défetueux.

Pareille Sentence du 19 Novembre 1751 , rendue entre 
lefdits Maîtres & Charles Paul Divoir, & Jean-François 
Robiquet, Suppôts dudit Corps, qui condamne ces derniers 
en chacun fix florins d’amende & aux dépens pour avoir 
vendus des cires défeCtueufes.

Autre Sentence extendue & rendue le 2r Mars 1752, 
entre lefdits Maîtres & Philippe U^agon^ non-Franc dudit 
Corps, qui condamne ce dernier en fix florins d’amende & 
aux dépens, pour avoir vendu des bougies du Mans, & en 
conféquence à lui ordonné de n’en plus vendre, & de les 
faire fortir de la Ville.

Ordonnance du 18 Juillet 1753 , qui défend de vendre 
des bougies en paquets , tant celles fabriquées en cette 
Ville que celles venant de l’Etranger , fi lefdites bougies ne 
pèlent au moins feize onces poids de marc, ou quatorze 
onces poids de marc , non compris le papier & la ficelle ; 
& ordonne à tous Ciriers & Grofliers qui vendront 
des bougies par paquets , d’écrire fur chaque paquet 
le poids de quatorze ou feize onces poids de marc , que 
peferont les bougies contenues , fous peine de vingt pa- 
tars d’amende à chaque paquet.

Voyez le Recueil des Ordonnances du Magijirat, pag. 
718. ,

Sentence rendue le 29 Janvier 1754, entre lefdits Maî
tres



des Cirters, 17
. g, P ierre- François Deleclufe, marchand Grollier • 9/1 

1753.

Autre Sentence du 14 Mars 1754 » rendue entre les mêles Fardes qui condamne ledit Deleclufe en vingt Pa- 
“s d’amende & aux dépens, pour avoir contrevenu a ladite 
Ordonnance comme deflus

Autre Sentence rendue le 13 Mai 1755 , entreilefdits 
Maîtres & Jtm-Bapùfîc Hou[a Bailli deSt.Saueint 

ros-parmis damende&'aux dépens, pour avoir vendu une 

chandelle de cire, pefante un quartron.

Autre du 3 juillet 175$, rendue entre les Maîtres & le 
nommé Hure?, Suppôt dudit Corps, qui condamne ce der 
nim quarante ptars d’amende & aux dépens, pour, avoir 
vendu des flambeaux très-défectueux:

Ordonnance fur Requête obtenue le 10 Décembre 1760 , 
en interprétation du Règlement du 22 Mai 1731 , qui ré
duit & modère à trois florins l’amende pour chaque pièce 
trouvée en contravention dudit Réglement, au lieu des fx 
florins y prononcés.

Sentence du 30 Octobre 1760, rendue entre leldits Maî
tres & Jian-Jofiph Bouilli, Suppôt dudit Corps, qui con- 

U_a
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damne ce dernier en fix florins d’amende & aux dépens, pour 
avoir vendu & livré des flambeaux défetueux.

Arrêt du Parlement de Douay du 15 Décembre 1763 , 
rendu entre les Maîtres dudit Corps & Marguerite-Thérefe 
Bonnaventure & fœur, & les maîtres Grofliers , Appellans 
de la Sentence rendue le 13 Avril 1761 , qui avoit dif- 
penfée les filles Bonnaventure & les maîtres Grofliers de 
l’amende pour cette fois & les condamnant aux dépens ; 
par lequel Arrêt les Parties ont été mifes fur l’appel hors 
de cour & de procès fans amende ni dépens.

Ordonnance du 14 Août 1771 , concernant les marques 
& la bonne qualité des cires, portant qu’outre leur mar
que particulière , les Fabricans de cire devront marquer les 
cires -Royales d’une R, les demies Royales des lettres D R , 
& les communes d’un C.

Voyez la fuite du Recueil des Ordonnances du Magijlratt 
pag. 1.
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T Etires et Statuts du Corps des Ciriers de la vdk
— de Lille.
Ordonnance qui déclare que ceux qui feront doréna^ 

vant chef-d’auvi e, ne feront plus de repas , mais qu ils 
payeront vingt-quatre livres parifis pour tous droits aux- 9 

dits Maîtres.
Ordonnance qui flatue qu'il y aura quatre Maîtres 

4 une faconde fois qu'aprés

fix ans expirés.
gog oui rejette la Reque'te de Jacques Tirant, 

prétendant parachever fin apprentiffage che^ une veuve. 13

AUTRE Sentence contre un Suppôt du Corps qui aTO« 
vendu des chandelles de are defedueufes. "i"

AUTRE qui défend à tous Négocions de faire ven!r 
dehors1des caflis de flambeaux pour les vendre en- cette^ 

ville.
Ordonnance et Réglement qui défend à tous

1
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maîtres Ciriers fabricant, de faire plus de trois 

fortes de cire. 13

SENTENCE qui condamne un Suppôt en l'amende & aux , 
dépens , pour avoir vendu des fambeaux défedueux. 14

PERMISSION accordée au Tuteur d'un mineur, de con
tinuer pour fon compte , la profeflion de Cirier qu exer
çait fon père, jufqu'à fa majorité de droit. ibid.

SENTENCE qui condamne un Suppôt en l'amende & aux 
dépens, pour avoir vendu des fambeaux défedueux., ibid.

Autre Sentence qui condamne un Suppôt comme 
dejfus, pour avoir vendu des chandelles de cire n'ayant 
point leurs poids. ibid

Autre Sentence qui condamne un non-Franc dudit 
Corps aux dépens , & le difpenfant de l'amende pour 
cette fois, pour, par un Franc dudit Corps, avoir ven
du & expofé en vente des flambeaux en la boutiaue du
dit non-Franc. 15

AUTRE Sentence qui condamne un Franc dudit Corps 
en l'amende & aux dépens , pour avoir vendu plufeurs 
Cierges défedueufes. ibid

Autre qui rejette la Requête d'un non-Franc, préten
dant être reçu à chef-d'œuvre. bid.

ARRÊT qui ordonne Venrégifrement des Lettres & Sta
tuts & Ordonnances dudit Corps. ibi.

Sentence qui condamne un marchand Cirier en l'a
mende G aux dépens , pour avoir vendu des flambeaux 
défedueux. ibid.

Pareille Sentence du zz Février 1751. ibid.



des CIRIERS. 2
AUTRE SENTENCE qui condamne. deux Francs dudit 

Corps , en l’amende & aux dépens » pour avoir vendu 
des cires àéfeclueujes.

Sentence extendue qui condamne un non-Franc en 
ramende & aux dépens , pour avoir vendu des Bougies 
du Mans. x ..

Ordonnance concernant la vente defdites Bougies, ibid.
Sentence oui condamne un marchand Gracier non 

Franc en l’amende & aux dépens , pour avoir contre
venu à ladite Ordonnance.

Pareille Sentence pour pareille contravention. 17

Autre Sentence qui condamne un non-Franc en la- 
mende & aux dépens , pour avoir vendu une chandelle 
de cire. 1

Autre qui condamne un Suppôt dudit Corps en 1 a- 
mende & aux dépens, pour avoir vendu des flambeaux 
très-défectueux.

Ordonnance fur Requête obtenue par les Maîtres du
dit Corps, en interprétation du Règlement du 22 -diL;
^73^ / 1 *

Sentence qui condamne un Suppôt en P amende & aux 
dépens, pour avoir vendu des flambeaux défeSueux. ibid

Arrêt du Parlement de Douay , entre les Maîtres du
dit Corps , & les Suppôts & Maîtres du Corps des 
Grofliers , qui met les parties fur l’appel hors de Cour 
fans amende ni dépens.

ORDONNANCE pour aflurer la bonne qualité des cires, ibid.

Fin de la Table.


